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Débats sur Iindemnite.
Sauc~.]

.1; père, M. l'orsteîur, qne j'ai jeté
lu' lumitère.sur cette-loyauté dont le,;

me-ems de lautre còté,Ie la chahmbrece
.urumtt. . (Ecouttez). On a parlé d'au'-

1es iriustitutionncels. Etait-ce consatitution-
unel pou-, le duc de Ricfimuond en 1819 de
voler l'agent du peuple catiadien ? Lord
Dlalliotsie a-t-il agi contitutionnellement,

quand il a suivi son exemple ? (Eco)utez).
ltait-cre là des preuves de loyauté anglai-

se ? Vous avez s::rr doute entendu parler
île .tpden. Celui-là a montré un e-
prit libérl et loyal qui l'a rendu chier jus-
quice jour à tous les curs auglai.

r uyons'maintenant ce qui 'est passé
dans le Bas-Canada depuis lord Dilhtourie
jniiqn'aii temps de la.missionlt le lord Dur-

m C'est une série i'acaes oppressifs et

urr:mqu s. L'adwi;istra moi de la j un-
ire C peri'rue. Les droit les phl

'"!eA îurru , , i.!ou, <i ci lluitle.
La vie huncein''taippi '-cree, lu pro-

rt èn c et ce qui est plusmuual, oh
oui! mille fis pire, une mmnînntore loyale,
mais misérable et méprisable envalisait,
possedait tous les emplois et écrasait eoIIs
ses pieds les houunes valant uieux qu'elle
et leurs sulpérieurs sous tous les rapports.

-Quel fuît le rî'imède proposé par lord Johnt
Rudsall dans s uhuitième résoluition et dé-
îioncé par lord birougham dans un langage

<lue Dieu vetuille qui lasie eltt sur cette

chambre ! Quel ftli le remède proposé ?
ul'erlever au Baus-Canada, par laforce les
auries les r-geints qe la législaturei e voit-
lait pas abandonner, pour être employés à
isatifaire les luoins d'une autre province
séparée et cela- ait nuonuent nême où le
ciel faisait tomber toutes ses malédictions

sur le Haut-Canada.

Je vais dire matin ant a ces honorables
membres si loyaziux qui fuireit si oflenusés

l'autre jour d'êtr e appelés '' rebelles, " que
moi je les appelle " rebelles " et qu'ils ne
duivent pais stlterIileu à tecevoir aucune
apologie le mla pir.

C'est à ceitt partie tu discours le M.
linhlke qu'euit Ilieut le tumuî ulte dans les gale-
rics dont oilius a vouis déjà parlé.

Sir Aln SicNab se leva ur sirrité et dit
ipre i l'honu. umembre lui appliquait le ter-
tre le 's nrele, " 'il considérait cette as-

tertion comme un m nsonge. Il y eut
alors beaucoup d'sgiation dans l salle.
Sril Allan McNab irpér ce qu'il venit
le dire et demanda i :M. Bllakce se rer.i -

tait.

Ni. Blalie.- Je ne mue rétracte ja-

L'aigitaionu augnientat ldan tiles galeries,
M. l'urtiurele is lit vider et la cluuhiabre sié-
gru à hmis-elos le reste de la séance.

Vendredi, apr- s aiiiires le routine,

les débatts firent 'epris et M. Blae coli-
111m en cerS termues :

.le me voudrais pas, M. l'orrteuur, ovu-
V'uiprct trop loigeuips le temps de la luan-
bre, uis ia qîuesiîîîon me nitnpait d'une telle
importance que je crois devoir dli-ir encore

quelques remarques. Si le délimt cut été
sonduit d'une autre manière, je n'aurais

Pas i liesoii du tant de documoents pour
faiire comprendre les risons qui voit gui-
der mon villte en cette occa.siou. La nio-
ti devant li chambret me semble coicer-
tuer non seulemet .la formt de gouvere-

mentsous laquelle le peuple du pays lois
vivre, les lois qui rêglent la propriété et la
eccurité dea ,persoinnes, mais l'existence
même de la .société. Les sessieutrs yis-
à-vis peuvent soùrire, je.les laisse avec
leurs soirires, qui ne doivent pas venir diiu
bieniqu' ont fait au pays. Je continue
la ligne d'arguments par moi aidoplte ier.1
Je cite d(es documeints bii-loriuuîes publiés1
par les Communes d'AnIgleterre. Lordi
Dtirianma cru de son devoir de mentionner,
que lorsqu'il prit en main le gouvernemiienti
dlui Canada, le plus grand dérdre existait
dans les afibîres le la colonie et gu'il n'y1
avait pas un seul département du service
public qui fût urii un pied convenable. Le
désordre était si grunîd que milêmtle l'admni-
inistration de la justice, ce grand et impor-
tant principe île liberté îînîglaise, le
proces par jurés, était devenu tille lo-
querie et unie chose à craindre, au lieu
d'étre le principe de la constitution qu'on
devait admirer et respecter. Les ru-
présentms le 500,000 hommes dii
peuple du pays étaient insultés, outragés
par une misérable et vile minorité de 3-1.
000 bueutîxîces. Largent dtii Bas-Canada
rait été pris- dansle coll're inontîitu-
onneleenit.- .j'ai di qu'en S36 bles

sta.grands dsordres existaiet, it c'est
en ce ntmp-h qui les cominuns du

11put-Cainada vl.bredt. -le:slibeorts. d(u

pejp!e di BIas-Canauda, au point de dire
au secrètaire colonial dans une dépéchie
qu'ilie fallait pas se fier au peuple dbu

as-Catnada. Pouvait-on insulter tout iii
peuple plus grossièrement ? Mais ce
n'est pas tout, ce mème gouvernement du
I.-C. consei|la à la courne d'adopter à
Végard iipeuple de mesures tigou-

reuses iet écisves' Et qu'on ce sott-
vieline que ces choses ese passaient avant

la rebellion, pis après. Dans la
chambre des communes en Angleterre,
01 a u-aintenui q(ue le peuple ii Bas-Ca-
nada son ces c icnstanstances était

justifiable d'en appeler à la force pour
défendre leurs droits. Oit a dit que les
représentants du peuple devaient con-
naître le montant probable les argeuts
qui seraient dépensés par l'adoptionl des
résoluions, je cuis de cette opinion et le
montant sera connu. Macis les hins.
membres vis-à-vis prétendient quiil n'y sa
que ceux qui n'ont pris aucune part à la
rébellion qui ont droit à l'indemnité. Je
ie partage pi cet avis. Je rappellerai

encore 1in1e fois à ces lins. membres que
la1 loyauité ne consiste pas dans tune sul-
ilission selvile à li couronne oltre les
droits et les libertés du peuple. La loyau-
té caniadienne peut thre de cette natoure,

mas la loyauit é anglaise consse à protéger
a'tant les droits du peuple que ceux <e ula
Couronne. (Applaudissements.) C'est
ainsi, moi, que je comprends la loyauté.
C'est ainsti que la cchambre des communes
en Angleterre Pentend elle-même puis-
qu'en plus d'uneouccasin , elle a protlégé

les droits populaires a l'eicountre des pro-
tentions le la couronne,

L'uhon. membre su uit encore à lire des
extraits de dépêches échangées par lordtî
Glenelg et sir Francis Bond Ilead concer-
iant le titre le Baron et dcuman,é rpar ce

dernier, et dit qu'il espérait que lorsqu'on
voudrait parler udes hoimies <que ir Frao-
cis lead avait gagnés par le sacrifice les
droits etdes libertés du peuple canadien,
on voudrait bien prendre la peine de lire
les dépêches (qui concernent cette hon-
teuise transaction. Je n'aurais pasparlé
autait sur ce poit, si les ions. messieurs
vis-à-vis riuaviîent pas fit tant d'éloges de
sir Fra. Heaid, dont le caractère est si
hien connu et apprécié partout. (Ecou-

tez.) J'ai conversé avec dès pc ionines

alliées à cet homme et l'titres qu 'Pont
ronnu ntement l sont loin d'cin

avoir une îpinioîn favorable. On tait
toutes les rihocs singubièe nivées à air
Franca Ileaid api ènon' déjai t dut Canada.

La rumeur publique ena assez (lit pour
faire croihc que le teictp ast So un
homme comme lui ètit être considéré

dlan uum paly< Mais il paraît qu'il y a
encore ici quelques idolàres.. I ne puis
le prier poulir leur conesio. (Rires.)

Fairèl'éloge' de sir Traiicis HJead, Mi .
lioratetur, c'est ume colise, condamnier lord
Durham, c'en est une autre. QtiatiJ je
pense queC 'est au rapport de lord Dur-

luiit, dont les lionlorables eiilibres vis-a-
vis, graiin shommes d u, ont l'air le se
moquer, que noino Jron, grâce musi à
une prividenie divine, d'être dans in heu-
reux état de calme et de paix ;que c'est
a0x principes de ce rapport mis ei prati-
Ille que nîous-devons.d'tre aijourd'hi
dans cette paisible enceinte, fii'a lud
luis pour Pavaintagedu peuple aulieu i d'u e
cin lutte commie nci Europe, eltourés de
diangers terribles; quand je peiiire à la
delie de grratitue quetous d fevon lsrd
Durliam (écoutez.).an linportants s''vi-
rué de.r ie euti ère; lomein ,euirint

qui este nn ut' cersertant de la
Sou.veramiie ecn cette province et que je mie

rappelle .î mrairère dont les mtesiur vie-
à-vis s'emii inaieiit quand ils rigissaiieit
commeiministres responsables, comme je
leur cin donnerai la preuve dans des écrits
avec leurs nomrs au bas, je c'rois qîu 'ls nl-
raient dû s'abstenir et te pas iisilter à sai
iiémoire. Si les hons. niembres croient
tie lneurs opinions et déclartions î'atre-
foise csont pas fondées et vraies, au tnom
du11 ciel, iui'ils nous le disent.. Si le gouver-
nenti t rs poisable n'est qu'un leurre,
lire dèception, qu'ils déclarent au ys
que c'e:ait là leur opinion (écoitez, écou-
tez). 1' jen'aurais pas cru que îdes esprits

che'valeresges et distingués comme les
membres de l'autre côté de la chambre se
seraient oubliés au point e tvioler la sain-
telé du tombeau et le livrer à 'exécration
publique le nom d'un homme dont le carac-
itre a toujours été pur et saus tache--

(AppIlaidissement). Mais le langige îles
bons. mm ilre n'a ia toujour ete le

même. Si je trie rappelle bien, ils ont signé
atrefîois îes doctmens qui ne s'arîordent
guère avec leurs déclarations d'aujourd'hui.
Quand lonI Durham était sur la terrejouis-
sant les faveurs de la couronne, pouvant
distribuer les faveurs et les hoinelurs, oi n'a
pas entendu des outrages contre lui et des
attaques contre soi adii:.train en ce
pays. La flatterie et l'adula:ion étaient le
langage de 1838. La chambre a etiniiiiu le
laingage de 184.8. Elle ne doit pas oublier
que lord Dirlhamiut s'est conduit le telle mia-
iiere I qu'il aurait dû Ltre fusillé " c'était
là lPexpressi'in dent s'était servi u lihon.
membre.

Sut At.nAN DcN.uii--J'aîi lit qu'un sol-
dat qui se serait conduit comine rlon Dur-
ham. aurait été fusillé.

M. BL.tK. En Angleterre, le brave
chevalier duit le savoir, le comte et le sim-
pie soldat sont égaux devant la loi, les lois
anglaises ne reconnaissent pas de distinction
entre le pair etlle paysan, c'est pourquoi
quand le brave chevalier a dit qu'un soldat
aurait été fusillr, il a voulu dire que lord
Duirhaimi aurait dé être fusillé.

. Sun ALLAN McNut nue veut pas être
faussement représenté et lit que lord Dur-
ain n'a pas été rappelé, que -a résignation

ne fut pas acceptée, qu'il i tabandonné son
poste et s'est rendu en Angleterre sans per-
mission et que si un simple tollat se fut

conduit ain-i, il slurai:euso procés devant
une coittu-martiale et aurait été fusillé.

M., DuA-.-C'eut précisemeIint ce'que
j'ai imputòé ai, brave chevalier. C'est là lef
lanîgage le 1848. Je vais maintenant lire à
la chiambre le laigage don!u se servaient ces
mesieutr en 183S, Lprès que lord Durham
euit déclaré a-u iays qu'il ie deieirerait
Ia'l uci plus longtemps ; après qu'il Cuit d- c
nonce lu conduite île l'Poppuosition dans le
palitmilimpérial 'ommnie tùant d telle

nîauii c qu' I icla souffuirait pas. Je vais lire
au rie bnriler quel était sol langage
r!uurs, un Nousi les Joyaux et rcspectueux
suijets île Sa Majesté, habitans dbe la cité
de Toronto, approchons de votre Excellen-
ce pour lui renouveller nos assuiranîces d'at-
tachtement et d'ifTection à lu personne ro-
yale et au gouverilenient de Sa Majesté.
Noius conservols des souvenirstigrérables
(le li visite le Votire Excellence à TorontoP
le 1 'de juillet dernier, de la rception que
quu vous ont faite les babitans de cette
ville et le la réponse gracieuse et satisf.'-
saute donnée par V. E. à l'adresse de fé-
licitautiot quti vous fut alors présentée ; et
nous v'us prions le recevoir aujnurd'hui
encore 'expression le notre confianice
(iontgance udan1s îuu traitre qui Luit d être
fusill I ) (Rires riironitieuesu amnis-
tration de Votre xrellence conutetue drans
cette adlrerse et la sratisfiction que nfous a
fait épreuver voire uominatin comme gou- 1
verteuir général de l'Amérique du nord
dans cette crise importante. (Ecoutez).
Toue circonstance publique teidlut à d-
truire la confiance danis la stabilité i du goul-
verienient ne pourrait manquer de produi-
re les plus mualheîureux résuiltrats, (rires iro-
uiie's) et sous 'imprssion de ices suenii-
ients nous regarderions uicun événement
qui pourrait avoir Peel't de vous faire aban-
donner le gouvernement re ces colonies le
l'Amérique du Nord romuie une grande
'alitiié. Pi tofondment etiuumurédiatemntci

intéressés dans ces muesuires qtuie Votre Ex-
celleice voudrait tmener à fi, nous socu-
mes inipérieuseent appelés dans cette
conjoncture, ( dans quelle conjoncture ?
quand il avait déclarlé pîubîliqueetniut qu'il
avait pintenition le quitter le Canrah, qu'il
avait publié sa célèbre dépêche à ce sujet,)
d'exprimer publiquement unotre confianc
dans Vore Excelletnce et le vous proilet-
tre notre appui actif et onifi daus toutes

les mnesîres que vous voudrez bienadopter
pour l'avantage de touttes les lasses des sut-
jet de ce pays ; et Lons espérons que
Votre Excellence, sans s'orcuper de l'op-

position et les fausses représentations de

ceux qui une connaissent pas les vrauis inftê-
rèts dii ipays, continue à avancer les grands
objets le votre mission."

Dans une autre adresse, voici ce que di-
saient les halbitans de Kingston. Nouis re-
nouvelons l'expression ce la coifiance que
nous avons duaus les intentions de Votre Ex-

cellence et ious sollicitons ardemment Vo-
re Excellence le ne pas abandonner le
gouvenement de ce pays, avant que les
miestresdont le peuple de cette colonic ait-

tend tarît île bcIin, aient été nuries.
(Applî). C'est ainsi qne les lhns. mes-

sieurs uvis-à-vis pouvaient se mettre aux ge-
noux, et rendre des hommages au comte
vivant. C'est ainsi qu'aujourd'hui ils peu-
vent l'insulter, lorsqu'il n'est plus. (Ecou-
tez). Ils implorient lord Durham de rester,

parce qu'ils avaient sans doute quelque es-
pérance qu'il aiterait les vieilles factions,
qu'il écouterait les libelles contre l'honneur
et la loyauté du peuple de cette province
et qlue les places seraient encore aux lions.
membres qui les avaient tolutes accaparées

sanus aucun droit. Mais quand lord Dur-
hlan publia son rapport, ils disent : te Oh !

c' est un tratre, fusillez-le. 'Je T -
jours dit et je maitiienscncore auonî'rd'liii
que lord Durham a été le filus grand biern-
faiteur que cette province ait j.rrrraa car.
Quand les loyaux dii llaut-Canad asaient
soifdu sang dé leurs compatrîes, c't
lord Durvh am qui interposa sonaut orn et
a prérogative de la couronne pour emp-
clier 'elTusini u sani .

L'hon. rnmbre fit lecmmle d'unîîe ilépé-
ee île lord Cleielg qui i ecomniandit 1;1

isiéricorde et la modération px vain-
queurs. Il cita aissi les extrait des jour-
niaux du parlement imîpéri dI. es corres-
pondlances les lors Glenelg, )urham et d
>ir Ceorge A rtiir piîrouvanît que le gouver-
nememitout impérial ei lord Durhan s'opp-
aient à Pexér.ition d'am ii o ldes prisonniers
politiques dle 1837 et S38. Mais Air Geor-
ge Artiur insistait sur la nié ail dilri-

ger la peine capitale. La conditd de 'r
Geo. A rtliir était évidemment coitrairc a

ses instructions et c'était uni librîle inam
contre le peuple duf ilaut-Canadar le dir'
qu'il voulait des exécutions capitales, quanil
quelques-uns der jurés qui avaient trouvé
ces prionniers u les les avaient recon-
mandés à la clénien de Fl'autoritr.

Maintenant, M. iîtur, uprè. tout tc

que j'ai dit, je le denanIe à esttcham-
br,, est-ce qu.onn f b tî s a n.
rèsohnioiins île moihon. ami le ienbr"
pour Montréal ? Doit-on oublier en consi-
déraint cette question léat île la province
avant les troubles de 183 î7 et la conduite
des lionorablesl membres vis àvis à ctite
époque'? Quand je regarde les journaux
île cette cbambre, je remarque que la po-
sition que prennent aujourd'hui ces hon:-.
memblires est bien ilifftiie à tenir. Ils te
peuvent faire d'opposition consistante à ces
résîointionîs de 'lion. procureur-général Est,
puisqu'il s'est servi des termes mêmes cm-
ployés par nos alversai;re actuels en 1845.
Il te s'agit d'inemitni:er maintenant com-
me alors que les justes réclamatious. En
regardant aux inatructionîs données par
'i'x-nirîistère à la commission des pertes.
que triiuve-:-on ? On lui recommande dIr
ie faire aucune distinction entre les rérh-
mationi «qu'n lui présentera autre que cel-
les fondées sur la décission des tribuiinau,:..

L'hinn. membre pour Sherbrooke a (lit
que les loyaux, avaient tous été payé.
pour les pertes qu'ils avaient souflerte>.
Cette commission i'avoit donc pas été ins-

tiuiée seulcimont pour eux. Insulteraient-
ils le hon sens iu pays, dpenseraiet-s
son argent inutilement ou auraient-ils ui-
tention de-faire ce qu'ils désirent vouloir
faire 1

(J continuer.)
.Minerv.

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE.

Affaires de Ronutnc.

Mercredi 28 fizrür.
Quatorze pétitions sont présentées ti

mises sur a table.
Pétition'î reçues et lies:-
De .Pierre Brunîîelle et autres, du Cal-

Blane, lans la cité de Québec, exposant
qu'il a été injustement accordé à E. Baird.
écr. tuie coicession de terrains qui forme
le Cap-Blanc, qu'eu conséquence ils oit
soilfert les dommnes résultant uit cours
le la loi, et demandant ulne enquête C:
justice.

Du Johin McColrick et atires, de la ciit'
de Québec, se plaignant de certains procc-
(tés de W. K. McCord. écr. inspecteur ia
surintendant de police dans la dite cité, rn
sa Iiinlité de magistrat et dans le cour de
la police, et demandant justice.

De F. Nye et autres, du comté de Huin-
tingdon, demandant quil suit adopté cer-
tailnes mesures pour faciliter la cominntiiii
de la tenure des terres e fief et en censi e.

De A. Legendre, écr. et autres, du


